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Lettre Internet du SNUipp-FSU 66 du Mardi 10 Septembre 2019 

Le bulletin d'adhésion 2019-2020 est en ligne le télécharger ici   adhésion en ligne ici 

 

 Actus 

 
Rendez-vous de carrière : des changements 

Un arrêté du 21 juin 2019, publié au JO du 6 juillet 2019, modifie sur quelques points les modalités 

de mise en œuvre du RDV de carrière des personnels enseignants, d’éducation et de psychologues 

de l’EN. 

Pour rappel : tous les personnels concernés doivent être informés individuellement, avant le 

début des vacances d'été, de la programmation d'un RDV de carrière l'année scolaire à venir. Puis, 

dans le courant de l’année scolaire, le RDV de carrière est notifié par l’autorité hiérarchique. 

Premier changement : le délai de notification du RDV de carrière est diminué, il passe de 1 mois 

à 15 jours (sans toutefois pouvoir être compris dans une période de vacances).  

Deuxième changement : une fois le compte rendu du RDV de carrière communiqué à 

l'enseignant, celui-ci n'a plus que 15 jours au lieu de 3 semaines pour formuler des observations 

écrites. 

La notification de l'appréciation finale de l'IA-DASEN reste fixée dans un délai de deux 

semaines après la rentrée scolaire de septembre. Cependant, cette notification a lieu au plus tard 

le 15 octobre pour les personnels qui, en raison de leur situation particulière, ont bénéficié d'un 

RDV de carrière après la période initiale prévue (nouvel article ajouté à l’arrêté). 

Les collègues inspectés l’an dernier devraient donc recevoir très prochainement leur 

appréciation. 

Les modalités de recours restent quant à elles inchangées : l'enseignant peut demander la 

révision de son appréciation finale dans un délai de 30 jours francs suivant sa notification. 

En cas de réponse défavorable ou d'absence de réponse dans un délai de 30 jours, il pourra alors 

saisir la CAPD « recours » dans un nouveau délai de 30 jours. 

Nous invitons les collègues à nous informer de leurs recours, nous pourrons ainsi suivre leur 

demande. 

 

Université d’Automne du SNUipp-FSU 

Cette année encore, elle aura lieu à Leucate. 

Nous disposons de 8 places en demi-pension (repas + conférences) au tarif de 75 €. Ces places 

sont réservées dans un premier temps aux syndiqués. 

Les inscriptions en ligne en cliquant ici pour tous sont ouvertes à partir du mercredi 11 septembre 

14h00. Attention, les inscriptions sont prises par ordre d’arrivée ! 

Premiers noms du programme : Véronique Boiron, Joël Briand, Éveline Charmeux, Sylvain 

Connac, Benoît Falaize, Marie-Aleth Grard mais aussi Katell Tison-Deimat de l'OCCE ou encore 

l'association SOS Méditerranée. 

Pas moins de 25 interventions sont prévues. Parmi elles : 

Marie-Aleth Grard d’ATD Quart Monde abordera l’impact de la pauvreté sur les familles et 

l’école. L’historien Benoît Falaize viendra avec des enseignantes et enseignants de l’ouvrage « 
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Territoires vivants de la République » témoigner des projets d’éducation morale et civique menés 

dans ces écoles. La lecture sera au centre de la conférence d’Éveline Charmeux, Véronique Boiron 

échangera sur la maternelle et la place du langage ou encore Sylvain Connac sur la coopération 

entre élèves. 

 

Se (re)syndiquer au SNUipp-FSU !  
Le SNUipp-FSU 66, c’est une équipe de 7 militants, collègues enseignants dans le département, 

déchargés d’une partie de leur temps de travail, qui se mettent au service des autres. Cet 

engagement, ils l’ont sur le temps de classe mais aussi et très largement en dehors pour 

accompagner des collègues convoqués par l’administration, répondre aux multiples mails, 

participer à des réunions , … La force du SNUipp-FSU 66, c’est de pouvoir compter sur ces 

militants et aussi sur les 25 membres du conseil syndical pour élaborer les actions et les différents 

positionnements du syndicat sur tous les sujets d’actualité. 

Rappel : 66% de la cotisation est déductible des impôts sous forme de crédit d’impôt.  

Je me syndique ICI 

 

 
 Se (RE) syndiquer … au SNUipp-FSU ! c’est maintenant !! 

 Télécharger le bulletin d’adhésion ici   adhésion en ligne ici 
 

Le SNUipp-FSU est le syndicat majoritaire dans les Pyrénées-Orientales et 

nationalement, et ce n’est pas par hasard ! 

Etre syndiqué au SNUipp-FSU c’est, au-delà de recevoir les publications à domicile 

(mails, journaux, …), croire en toutes ces valeurs collectives et les faire vivre. 

Alors, plus d’hésitation, (re)syndiquez-vous au SNUipp-FSU et parlez-en à vos collègues !  

 

 

Mail : snu66@snuipp.fr   SNUipp-FSU 66 : http://66.snuipp.fr/     
SNUipp-FSU National : http://www.snuipp.fr 

compte twitter : @snuipp66  Facebook 
TEL : 04.68.50.78.44  

 Se rassembler pour mieux agir : et si vous vous syndiquiez ? 

5 élu(e)s sur 7 à la CAPD 
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